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N'utilisez aucun véhicule à moteur - même sur vos propres terres

- sans avoir conclu une assurance-responsabilité civile

On sait que depuis le 1er janvier 1961, tous les véhicules agricoles
automobiles sont soumis à la responsabilité civile dite causale. Seules les
machines motorisées à un essieu toujours conduites par une personne allant à

pied (les motofaucheuses, par exemple) ne sont soumises qu'à la responsabilité

civile selon le Code des obligations (responsabilité en cas de

faute). En ce qui concerne les véhicules agricoles automobiles qui doivent
circuler sur la voie publique, l'application de cette disposition est relativement

facile, aucune plaque de police n'étant délivrée sans présentation du

certificat d'assurance.
Les choses se présentent différemment dans le cas d'une exploitation

d'un seul tenant, par exemple, où certains véhicules automobiles n'empruntent

jamais les routes publiques. Ces machines ne devant pas porter de
plaque de police, on a alors tendance à ne pas contracter d'assurance-responsabilité

civile pour elles. Mais on oublie qu'un accident peut se
produire avec tout véhicule à moteur sur son propre domaine, accident dans

lequel seront peut-être impliqués des aides non rétribués, des personnes
en vacances, des enfants de voisins, etc. Comme l'assurance agricole
ordinaire ne couvre plus, dorénavant, les dommages causés par un véhicule
automobile, ce sera alors au chef d'exploitation de supporter tous les frais
et de payer notamment les dommages-intérêts demandés. Ces frais
globaux peuvent monter à des milliers de francs. Aussi recommandons-nous
vivement aux agriculteurs de conclure une assurance-responsabilité civile
même pour les véhicules automobiles qui ne portent pas de plaque de
police. En ne le faisant pas, l'économie réalisée ainsi ne serait qu'une fausse
économie, que l'on regretterait peut-être très amèrement un jour. On
n'oubliera surtout pas les motofaucheuses, qui peuvent être assurées à un tarif
relativement bas au poste de police le plus proche (même assurance
cantonale que pour les vélos).
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